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COMMUNIQUE AUX SAGES-FEMMES et étudiants sages-femmes _06/10/2014 

Appel à la grève et à la mobilisation le 16 octobre 2014 

Dans son communiqué du 25 septembre 2014, Le Collectif des sages-femmes, en concertation avec les 

référents de région, a appelé à une action de mobilisation et de grève le 16 octobre 2014 pour les « 1 an » 

du mouvement des sages-femmes, avec un rassemblement national à Marseille, ville symbole de 

l’autonomie des sages-femmes, puisque seule école maïeutique universitaire à ce jour. 

Mais, nous avons appris qu’un préavis de grève a été déposé par la SNCF pour ce jour-là, rendant difficile 

les déplacements à Marseille.  

Malgré tout, nous n’abandonnons pas pour autant la mobilisation en ce jour, 16 octobre, symbole d’un 

réel mépris du gouvernement à l’égard de toute la profession. 

Sages-femmes allez-vous rester silencieuses face au mutisme du ministère ? 

 Nos demandes de rendez-vous sont ignorées alors que les groupes de travail sont clos et que les 

décisions prises en mai n’apparaissent pas dans le projet de loi de santé présenté par la ministre en 

septembre. La promesse du ministère de continuer à travailler avec les sages-femmes sur le 

Premier recours est restée lettre morte ; 

 la formation initiale est complètement délaissée et sacrifiée : l’arbitrage sur l’intégration 

universitaire n’est plus d’actualité, la DGOS joue la montre sur la création du statut des étudiants, 

sans même parler des enseignants qui n’ont à ce jour rien obtenu ; 

 le statut des sages-femmes hospitalières, quant à lui, n’est pas modifié, et le projet de décret sera 

probablement rejeté par le Conseil d’Etat. 

 

 Alors ce 16 octobre 2014 : montrerez-vous que les sages-femmes et les étudiants ne désarment pas et ne 

se résignent pas comme l’espère le ministère? 

 Salariés : déclarez-vous gréviste (le préavis de la CFTC court toujours), informez les usagers. 

 Libéraux : fermez votre cabinet, prévenez vos patientes et l’ARS. 

 Etudiants : participez à l « école silencieuse ». 

Tous : informons le public, tractons, expliquons, réalisons notre propre campagne d’information auprès 

du grand public, faisons parler de nous, rendons visible nos compétences, donnons envie aux femmes 

de venir consulter une sage-femme! 

MAIS aussi montrons-nous ! 

Les plus motivés choisiront l’avion pour rejoindre les sages-femmes et étudiants sages-femmes de PACA qui 

se rassembleront à Marseille. 

Les autres sages-femmes et étudiants sages-femmes peuvent et doivent se mobiliser localement. 
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 Demandez un rendez-vous à votre député, sénateur ou directeur d’ARS  

Les parlementaires sont désormais à l’écoute des sages-femmes grâce à votre mobilisation de 

ces derniers mois. C’est à eux, qu’il faut demander d’amender le texte de Marisol Touraine 

pour obtenir ce qu’elle nous refuse. Sollicitez-les pour leur expliquer pourquoi cela est 

nécessaire : SF = professionnels de premier recours, suppression de la liste des médicaments 

« pour pouvoir prescrire les actes, médicaments et examens nécessaires à l’exercice de leur 

art » (comme les dentistes), intégration des écoles  de sages-femmes à l’université en 2015 … 

Un dossier sera bientôt téléchargeable sur le site de l’ONSSF. 

 Contactez la presse locale 

Profitez-en pour décrire vos conditions de travail qui se détériorent jour après jour car dans 

toutes les maternités, petites ou grandes, le même manque de personnel entraîne les 

mêmes mises en danger des femmes et des enfants.  

 Menez vos actions en fonction de la situation locale. 

 

NON les sages-femmes n’ont pas dit leur dernier mot ! 

Le 16 octobre 2014,  

1 an après le début de la mobilisation,  

elles sont toujours là DEBOUT  

pour la reconnaissance de leur profession, de leur formation et la santé des femmes. 

 

 

 

Le Collectif des sages-femmes : 

Organisation Nationale Syndicale des Sages-Femmes 

Collège National des Sages-Femmes de France 

Association Nationale des Sages-Femmes Cadres 

Conférence Nationale des Enseignants en Maïeutique 

Association Nationale des Etudiants Sages-Femmes  

CFTC Santé Sociaux  
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